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ART, 5. - Les hauts commisSaires ~'la Répu
hlique en Afrique équatoriale française, en Afrique 
occidentale françaistl, au Cameroun, à Madagapcar 
lOt dépendanOO!!, le oommissaire do la République au 
il'ogo, les gouverneurs do la Côte française des So
malis, des Etahli.sSements français de l'Océanie, de 
la NouveUecCalédonie et dépendances et les admi
nistrateurs supérieurs de l'arcbipel des Comores et 
des Ter""'" australes et antarctiques françaises sont 
.,hargés, chacun en ce qui le concerne; de l'exécution 
du présent arrêté. 

Fait à l'arÎl!, le 18 novembre 1955. 
Pour le ministre de la France d'outre-mer 

et par délégatioo : ' 
Le directeur du cabmet, 

Adolphe TOUFFAIT. 

!ARRETE No 1040-55[C. du 28 décembre 1955 pro
mulguant cu Togo le décret no 55-1589 du '30 no
vembre 1955. 

LE GoUVERNEUR DB Là FII.à.NQB D:OUTllE-Mlm; 
CHBv.u.tBll DB 1.4 LÉGtoN D'I1QlSN1Hm, 

CoUWSUlIE DB LA. RÉPUBLIQUE AU TOGO 
VU le dk«t do 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Républi.que au ·Togo; 
Vn le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

.administrative du territoire du T~o et erôaüon d'aesemblée& 
reptésontative8j 

Vu le décret du 16 in'ril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIER. - Est proJ.!'ulgué dans le Terri 
toire du Togo le décret no 55-1589 du 30 n"vembre 
1955 ,portant modification de l'article 254 du décret du 
décembre 1912 sur le régime financier des territoÏI'es 
d'outre-)ller. . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 décembre 1955. 
J. QÉlU.II.D. 

DECRET No 55-1589 du 30 novembre 1955 portant 
modification de l'crticle 254 du décret dit 30 dé
~embre 1912 "ur te régime fillancier des 'terri
toires d'outre-mer. 
Le pr,é,sident du conseil des ministres: 
Sur le rapport du ministre de la Franoo d'outre~mer, du 

ministte dC3 finauces et des affaire<! éeQuomiques et du secré~ 
~aÎ.re d'Etat all~ finances et /lUX affaire! économiques, 

Vu le décret du 30 décembre 1912 Sur le régime financier des 
-territoires d'outre-mer et les textes qui l'ont modifié, notam" 
ment le décret n° 54-672 du 11 juin 1954 modifiant ireS 

article<! 254 et 255, 

DECRETE: 

AII.TlCLE PREMIER. - Vartiele 254 du décret du 
~ déeeropfe 1912 est ainsi complété. 

Il est ajouté ,":près l'alinéa 3 l'alinéa suivant: 

«Au cas aù les crédits néCessaires ne pourraient 
être mis en place dès l'OD,,,,rture de !'exercie"" les 
ordolinateurs principaux pourront, dans la limite du 
quart des crédits sous-délégués pour les mêmes dé
penses au titre de l'.,xercice precédent, autoriser 'le 
chef du service administratif central; sons-ordon
nateur, Il procéder au règlement dos dépenses do 
personnel •• 

L'alinéa 4 ancien devient l'alinéa 5 nouveau. 

ART. 2. Le ministre do la France d'cutre-mer, 
le ministre des finances et des affaires ,économiq""s 
et le .secrétaire d'Etat aux finances et aux affaires 
économiques sont chargés, chacun en ce qui le 0011
cerne, de l'exécution du préBent décret qui sera pu
bM au Journal oflicîel de la ltépublique française; 
aux Journaux officiels des territoires et ioséré au 
Bulletin officiel du ministère do la France d'outre
mer. 

Fait Il Paris, le 30 novembre 1955. 

Edgar FAI;RE. 


Par le président du conseil des ministres: 
Le mimstre de la France d'outre-mer; 

Pierre-Henri TBrTGEN. 
Le ministTll. de. Im.ances et des affaire$ éwnomiques, 

Pier~ PFLIMLIN. 
Le secrétaire d'Etat aux finances 
el aux affaires économiques, 

Gilbert-JULES. 

ARRETE No 1Q41-55/C. du 28 décembre 1955 pro
mulguant GU Tcgo !'a:rr§lé ministériel du 1er dé
cembre 1955. 

LB GoUVEB.NIDJR DE LA FR.L"I1CE D'OuTaB-l\fEa 

CmwA.LIKIt DR U LfQION D'BOll~oaJ 
CoMMISSAIRE DB LA RÉPL"BLIQUE .LU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminmt lesA àUributioD8 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au 'Togo; 

Vu le d&:ret d'u 3 ianviet' 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'aMCmblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementairea- au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEa. - Est pI'omulgué d.ms le Ter
rinoire du Togo l'arrêté ministériel du 1er décembre 
1955 portant organisation des services de l'office de 
la recherche. scientifiqll!e et technique outre-lI!er. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 décembre 1955. 
J. Béll.AII.D, . 


